
Avenant n°1 à la convention de 
partenariat dans le cadre de la mise en 
œuvre du programme CEE ACTEE2
(PRO-INNO 52)

AAP SEQUOIA
Session 1

Entre

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), sise 20, boulevard de la 
Tour-Maubourg à Paris 7e, représentée par Monsieur Xavier PINTAT, son Président,

Désignée ci-après par « la FNCCR » ou « le Porteur », d’une part,

ET, 

Le SDES, Territoire d‘Energie Savoie (Syndicat Départemental d’Energie de la Savoie), représenté 
par Michel DYEN, son Président, habilité aux fins des présentes par la délibération n° BS 07-05-2020 
du 29 octobre 2020

Désigné ci-après par « le SDES » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET

La Communauté d’agglomération Grand Chambéry, représentée par Philippe GAMEN son Président, 
habilité aux fins des présentes par délibération du XXX

Désignée ci-après par « Grand Chambéry » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,
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ET

Grand Lac Communauté d’Agglomération, représentée par Renaud BERETTI son Président, habilité 
aux fins des présentes par délibération du XXX

Désignée ci-après par « Grand Lac » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET

Le Syndicat des Energies et de l’Aménagement Numérique de la Haute-Savoie - SYANE, représenté 
par Jean-Paul AMOUDRY son Président, habilité aux fins des présentes par délibération du XXX

Désigné ci-après par « le SYANE » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET

Grand Annecy Agglomération, représentée par Frédérique LARDET sa Présidente, habilitée aux fins 
des présentes par délibération du XXX

Désignée ci-après par « Grand Annecy » ou « le Bénéficiaire », d’autre part,

ET

La Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance, représentée par Josiane LEI sa
Présidente, habilitée aux fins des présentes par délibération du XXX

Désignée ci-après par « Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance » ou « le 
Bénéficiaire », d’autre part,

Désignés ci-après individuellement par « la Partie » et collectivement par « les Parties ».
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Préambule

Les Parties ont conclu une Convention portant sur la mise en œuvre du programme CEE ACTEE (ci-
après « la Convention »). 

Suite aux demandes de modifications du projet formulées par les Parties, et après validation du Jury 
du Programme ACTEE, les Parties ont souhaité, par voie d’avenant, procéder à la modification de 
ladite Convention. 

Le présent avenant intègre les modifications sus mentionnées. 

Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit :
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Article 1 : Modification de l’article 2 de la Convention

L’article 2 de la Convention est modifié de la manière suivante :

« Les Bénéficiaires prévoient les actions suivantes dont le contenu est détaillé en annexe (annexe1) :

Pour répondre à ces ambitions, le groupement utilisera les moyens d’actions, tous complémentaires
suivants :

Le groupement souhaite utiliser les 4 typologies d’actions financées par le présent AMI pour 
déclencher auprès des communes, des travaux de rénovation énergétique performante de leurs 
bâtiments : 

- Les postes d’économes de flux ACTEE seront créés au SDES et au SYANE pour agir chacun sur 
les 2 intercommunalités de leur département, membres du groupement ;  

- L’aide au financement d’outils et d’équipements de mesure et de suivi permettra leur 
acquisition pour des usages divers : logiciel de suivi de consommations énergétiques pour le 
suivi des marchés de fourniture d’électricité et de gaz du SDES et du SYANE, ainsi que le suivi 
des consommations énergétiques dans le cadre des missions des CEP / économe de flux 
ACTEE ; enregistreurs de température et de CO2, sous-compteurs d’énergie, sondes de 
températures et caméras thermiques ; 

- Des études approfondies (audits thermiques avec simulation thermique dynamique suivant 
les cas, études de substitution du système de chauffage, études de faisabilité de travaux…) 
seront réalisées par les collectivités sur les bâtiments qu’elles auront identifiés au stade de la 
candidature. Un SDIE est prévu par le SDES. Les économes de flux ACTEE s’appuieront sur les 
résultats de ces études pour définir les programmes de travaux et le plan d’investissements 
qui en découleront.   

- L’aide au financement de la maîtrise d’œuvre sera utilisée pour des projets de rénovation 
énergétique de bâtiments des communes accompagnées par le SDES et le SYANE, ainsi que 
par les autres membres du groupement 

Le budget prévisionnel de ces actions s’établit à 2.748.325 euros HT entre le 01/01/2021 et le 
30/06/2023. Le détail du budget est décrit en annexe (annexe 2)

Article 2 : Modification de l’annexe 1 de la convention 

L’annexe 1 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant.

Article 3 : Modification de l’annexe 2 de la Convention

L’annexe 2 de la Convention est remplacée par l’annexe du présent avenant.

Article 4 : Mesures d’ordre
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Pour la Communauté 
d’Agglomération 
Grand Annecy,

La Présidente 
Frédérique LARDET

Pour la Communauté de communes 
Pays d’Evian Vallée d’Abondance,

La Présidente 
Josiane LEI

Toutes les stipulations de la Convention non contraires à celles du présent avenant demeurent 
applicables, étant précisé que les stipulations du présent avenant prévaudront en cas de 
contestation. 

Article 5 : Entrée en vigueur

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties.

Fait en 7 exemplaires originaux 

A ……………………………….……., le ………………

Pour la FNCCR,

Le Président 
Xavier PINTAT

Pour le SDES, Territoire 
d’Energie Savoie,

Le Président 
Michel DYEN

Pour le SYANE,

Le Président 
Jean-Paul AMOUDRY

Pour la Communauté 
d’Agglomération 
Grand Chambéry,

Le Président 
Philippe GAMEN

Pour la Communauté 
d’Agglomération Grand Lac,

Le Président 
Renaud BERETTI



6



7

Annexe 1 : Actions 

Etudes techniques 
Cinq types d’études sont prévues : 

u Conseil en Orientation Energétique (COE)
u Audit thermique avec ou sans Simulation Thermique Dynamique
u Schéma directeur immobilier
u Etude de faisabilité de travaux : 10 bâtiments concernés
u Etude de substitution de système de chauffage au fioul ou au gaz : 10 bâtiments concernés

Postes d'économes de flux 
Les fonds ACTEE permettront le recrutement de cinq économes de flux ACTEE, soit deux au SDES et 
trois au SYANE. 

Grand Chambéry et Grand Lac : une part importante des communes sont déjà adhérentes au service 
CEP du SDES (28 communes sur 66 communes) ; les économes de flux ACTEE travailleront de manière 
complémentaire avec les CEP déjà en poste dans la mesure où ils permettront de pousser les pré-
diagnostics réalisés par lesdits CEP pour mener les communes jusqu’à la phase travaux en travaillant 
plus particulièrement sur les missions déclinées ci-après : analyse des bilans énergétiques et pré-
diagnostics réalisés par les CEP ainsi que des audits réalisés par des bureau d’études privés,  
ingénierie financière des projets, assistance technico-économique en phase travaux et 
accompagnement après travaux.

Grand Annecy et la CCPEVA : le service de conseil en énergie n’est actuellement déployé que sur 
7 communes sur 56 ; aussi, une trentaine de nouvelles communes souhaitent bénéficier d’un 
accompagnement par un économes de flux qui réaliseront donc l’ensemble des missions qui leur 
sont dévolues.

Outils de mesure, petits équipements, logiciels de suivi 
Plusieurs types d’équipements de mesure seront acquis par les collectivités membres de ce dossier 
pour être mis à la disposition des communes : 

u enregistreurs de température : l’utilité de ces matériels consiste principalement à optimiser les 
températures de consignes en période d’occupation et de réduit en période d’inoccupation ;

u sous-compteurs communicants d’énergie, de gaz, d’électricité et d’eau. Ces sous-compteurs ont 
pour but de suivre plus finement les consommations de certains groupes de bâtiments 
actuellement regroupés sur un seul point de comptage ; On peut rajouter à ce nombre 12 
bâtiments qui seront équipes de sous-compteurs communicants et de sondes de températures 
pour optimiser les GTB/GTC existantes ;

u capteurs de CO2 et d’hygrométrie ainsi que 2 anémomètres. Ces outils permettront d’évaluer la 
qualité de l’air intérieur des bâtiments, en particulier pour les écoles maternelles et élémentaires ; 

u 3 caméras thermiques. Cet outil permet aux conseillers en énergie des syndicats d’analyser les 
déperditions thermiques mais aussi de vérifier la bonne mise en œuvre de certains travaux. 
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Par ailleurs, le SDES et le SYANE souhaitent acquérir en commun un logiciel de suivi de 
consommations énergétiques qui aura 2 fonctions principales : le suivi des marchés de fourniture 
d’électricité et de gaz et le suivi des consommations énergétiques dans le cadre des missions des 
économes de flux ACTEE. Cet outil aura ainsi pour objectifs : 

u L’optimisation du temps de traitement des factures par les économes de flux ACTEE pour produire 
les bilans énergétiques des communes ;

u Le partage avec la collectivité d’un bilan énergétique de son patrimoine ;
u Le contrôle de la facturation et la mise en place d’alertes ; 
u Le suivi des installations de comptage et de monitoring ; 
u Le lien vers la plateforme OPERAT pour le suivi des bâtiments concernés par le décret tertiaire.
Par ailleurs, Grand Lac et Grand Annecy souhaitent également investir dans un logiciel de suivi des 
fluides et de gestion de son patrimoine, qui lui permettront de paramétrer et importer des données 
de référence des équipements mais aussi d’optimiser le fonctionnement des GTB des équipements 
dotés.

Maîtrise d'œuvre 
Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour la passation d’un Contrat de Performance Energétique 
(CPE) : La CCPEVA souhaite faire appel à une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour la 
passation d’un Contrat de Performance Energétique (CPE) sur des bâtiments de leur patrimoine. 
Maîtrise d’œuvre pour la rénovation globale de bâtiments, de la conception à la réalisation : 
Plusieurs collectivités ont déjà identifié des projets de rénovation pour un ou plusieurs bâtiments de 
leur patrimoine. Les collectivités peuvent souhaiter un accompagnement par un maître d’œuvre pour 
piloter le projet de rénovation globale. Les fonds ACTEE vont permettre de financer la maîtrise 
d’œuvre complète de la conception jusqu’à la réalisation, ainsi que les prestations du maître 
d’ouvrage dans le contrôle de la performance et ce, tant sur les bâtiments adaptés au CPE que sur 
ceux généralement moins importants en surface mais plus nombreux. Une vingtaine de bâtiments a 
été identifié pour une mission de maîtrise d’œuvre conception/réalisation en vue d’une rénovation 
énergétique globale.
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Annexe 2 : Budget prévisionnel 
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